
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ASSURANCE MALADIES GRAVES MALADIES OU AFFECTATIONS GRAVES MALADIES SPÉCIFIQUES AUX ENFANTS 

L’assurance maladies graves couvre 25 
maladies ou affectations graves ainsi 
que 6 maladies spécifiques aux 
enfants à charge. 

Ce document vise à vous donner un 
aperçu des maladies ou affectations 
couvertes par cette assurance. Votre 
brochure contient une description 
plus détaillée de ces maladies ou 
affectations ainsi que certaines 
restrictions et limitations applicables à 
l’assurance maladies graves. 

Les termes et conditions du contrat 
d’assurance ont préséance sur le 
présent document. 

L’assureur se réserve le droit 
d’amender cette liste en tout temps. 

 

1. Accident vasculaire cérébral 

2. Anémie aplastique 

3. Brûlures graves 

4. Cancer (mettant la vie en danger) 

5. Cécité 

6. Chirurgie de l’aorte 

7. Coma 

8. Crise cardiaque 

9. Défaillance d’un organe vital avec inscription sur une liste 

d’attente en vue d’une greffe 

10. Démence, y compris maladie d’Alzheimer 

11. Greffe d’un organe vital 

12. Infection à VIH contractée au travail 

13. Insuffisance rénale 

14. Maladie de Parkinson et syndromes parkinsoniens atypiques 

15. Maladie du motoneurone 

16. Méningite purulente 

17. Paralysie 

18. Perte d’autonomie 

19. Perte de l’usage de la parole 

20. Perte de membres 

21. Pontage aortocoronarien 

22. Remplacement ou réparation d’une valvule cardiaque 

23. Sclérose en plaques 

24. Surdité 

25. Tumeur cérébrale bénigne 

1. Diabète sucré de type 1 

2. Dystrophie musculaire 

3. Fibrose kystique 

4. Maladie congénitale du cœur 

5. Paralysie cérébrale 

6. Syndrome de Down 
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